
  

 

FICHE SPORT DEPARTEMENTALE   

Gymnastique Artistique 2023  
 

 

Spécificité des différents championnats 

 

 Championnat 
Critérium 

Championnat 
Equipe Etablissement 

Championnat 
Excellence 

 
 

 
Niveau 
préconisé 

Niveau débutant 
Gymnastes de l’AS 

Difficulté maximale limitée à 
4,6 pts (ramenée à 4 pts) (8,5 

ramenée à 8 pour le saut 
et le mini-trampoline) 

*si le total de ce qui est réalisé dépasse 
4,6 pts (ou 8,5) = 
pénalité de 2 pts sur le total de l’équipe 
à l’agrès 

Niveau intermédiaire 
 Gymnastes de l’AS / Club 

(diff A-B-C-D) 

Niveau confirmé 
 Gymnastes de club niveau 

fédéral / national 
(obligatoire pour les 
sections sportives) 

(diff C-D-E-F) 

Finalité Académique Nationale Nationale 

Elèves qui 
ne peuvent 
pas courir 

 
Un élève participant dans la 

catégorie Collège 1 ne peut pas 
concourir en Collège 2 et 

inversement 

Sections sportives : 

Elèves inscrits sur les listes 
De SHN 

Des collectifs nationaux 
Espoirs ou PPF (projet  
performance federal) 

Elèves inscrits sur les listes 
De SHN 

Des collectifs nationaux 

Un élève engagé dans une catégorie ne peut pas concourir dans une autre. 

Composition 
d’équipes 

7 gymnastes maximum 
4 gymnastes minimum 

Equipe Collège 1 : Benjamin(e)s 
uniquement               7/5/2 
7 maximum dans l’équipe  
5 qui passent à l’agrès 
2 meilleures notes qui comptent 
(2 agrès maxi par gymnaste) 

Equipe Collège 2 : 
Composition libre benjamins 
/ minimes / cadets   7/5/3 
7 maximum dans l’équipe  
5 qui passent à l’agrès* 
3 meilleures notes qui comptent 
(3 agrès max par gymnaste) 

* Pour une équipe composée de 7 

gymnastes il est admis, pour le 

collège 2 uniquement que dans un 

des quatre agrès de son choix, 

l’établissement pourra présenter 6 

gymnastes et non 5. 

* Pour les équipes mixtes : minimum 

3 garçons pour une équipe de 7, 2 

pour une équipe de 6 ou 5, 1 pour 

une équipe de 4. 

 
 
 
 
 

5 gymnastes maximum 
3 gymnastes minimum 

 
Composition libre 

benjamins / minimes / cadets / juniors / seniors 
 

5/4/3 
5 maximum dans l’équipe  
4 qui passent à l’agrès 

3 meilleures notes qui comptent 



 Championnat 
Critérium 

Championnat 
Equipe Etablissement 

Championnat 
Excellence 

Juges 
Coach 

2 juges (3 max) (hors équipe 
1 juge peut être prêté par un 

autre établissement 
 

1 juge minimum doit faire 
partie de l’AS 

(sinon pénalité de 4 pts par 
juge manquant) 

1 jeune coach (peut faire 
partie de l’équipe) 

2 juges (hors équipe) 
(1 seul juge pour le championnat de France) 

1 jeune coach (doit faire partie de l’équipe) 

Les juges doivent être présents sur la totalité de la compétition. 
Chaque équipe doit arriver avec ses fiches d’évaluation juge préremplies 

Classement 

1 classement filles collège 1 

1 classement filles collège 2 

1 classement garçons + 

mixte collège 1 

 1 classement garçons + mixte 
collège 2 

1 classement filles 

1 classement garçons + 
mixte 

Collège : 

1 classement filles 

1 classement garçons 

 

Lycée : 

Mixité possible 

1 seul classement 
 filles + garçons + mixte 

Tenue 

 

Tenues identiques 
Justaucorps / leotard 
Shorty accepté 
Tee-shirt rentré dans le 
shorty accepté 
 

Tenues  identiques Filles : justaucorps 
Garçons : léotard + short ou sokol (tee-shirt accepté) 

 

Site WEB / Communication 
Onglets et documents 
à voir apparaitre 

- Code de pointage UNSS 2021-2024 excellence 

- Code de pointage UNSS 2021-2024 équipe établissement 

- Fiches de compétition / jugement UNSS excellence 

- Fiches de compétition / jugement UNSS équipe établissement 

- Fiches de compétition / jugement UNSS critérium 

- Exemple de fiches de compétition remplies 

- Livret de juge + fiche d’évaluation juge 

- Fiches jugement « ce qu’il faut connaître » 

Calendrier : 
Pas de DEPARTEMETAL 
à moins de 15 jours de l’ ACAD  
 

Réunion Enseignants AS gym du 74 : 20 décembre 2023 

Championnat excellence / équipe établissement : 

- Département : 20 mars 2024 (Thônes ?) 

- Académie : 3 avril 2024 (38) 

- France : 
 
Championnat critérium : 

- Districts : 14 février 2024 

- Départemental : 

o Collège 1 : 15 mai 2024 (Passy ?) 
o Collège 2 : 29 mai 2024 (Saint-Pierre-en-Faucigny) 

Académie : 5 juin 2024 (74) Demander la salle d’Annemasse 



LIVRET de L’ORGANISATEUR 
 
Autorisations  
sécurité Secours  
Réservation installation ;  
Responsable  installation 
Matériel nécessaire  
Personnes mobilisées  
Convivialité   
Signalétique   
  

Consignes pour renseigner la fiche Agrès : 
 (voir fiches exemple sur le site UNSS) 

1) Numéroter les éléments dans l’ordre 

2) Fluorer entièrement les 6 meilleurs éléments 

3) Souligner les exigences de composition 

4) Flécher les liaisons gymniques (sol / poutre) 

Pratique féminine Sport 
partagé 
 innovation mixité  

  

Référent départemental :  
 
 
 
Responsable JO :  

 

 Réflexions collectives 

➢ Réflexion sur le changement d’appellation des catégories « 
collège 1 » et « collège 2 » du championnat critérium qui ne nous 
paraissent pas assez significatives. 
Proposition : « catégorie benjamins » et « toutes catégories » ? 
 

➢ Réflexion sur le moyen d’inciter les établissements à 
présenter davantage d’équipes dans le championnat « équipe 
établissement » pour le rendre plus attractif et désengorger le 
championnat 
« critérium ». 
Décision de limiter le total en difficulté à 4,6 (rapporté à 4) pour le 
championnat critérium. Si le total réel dépasse 4,6 une pénalité de 2 
points sera attribuée sur le total de l’équipe à l’agrès. 
Même fonctionnement pour le saut et le mini-trampoline (saut 
possible avec note de départ maximale de 8,5, rapportée à 8). Pénalité 
de 2 points sur le total de l’équipe à l’agrès si un saut de difficulté 
supérieure à 8,5 est présenté. 

Ces deux propositions sont à présenter à la CMR ! 

Membres de la Commission Mixte Départementale 

DELHAY Audrey–Clg Karine Ruby / SAINT PIERRE EN FAUCIGNY 
 DIJKSTRA Rachel – Clg JJ Rousseau / SAINT JULIEN EN GENEVOIS 
 GEORGES Estelle – Clg Les Aravis / THONES 
GRZEBYK Xavier – Clg de Varens / PASSY  
JEZIERSKI Céline – Clg Claudel / MARIGNIER 
MALOINE Marie-Astrid – Clg René Long / ALBY SUR CHERAN  
PAREL Laetitia – Clg Le Semnoz / SEYNOD 
PERIN Pauline – Clg Gaspard Monge / SAINT JEOIRE 
THIENNARD Stéphanie – Clg Karine Ruby / SAINT PIERRE EN 
FAUCIGNY 

 

 

 

 

 


